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Weinfelden, 6 novembre 2023 
 

Recommandation salariale 2024 
 

Swissmechanic recommande pour 2024 une augmentation de salaire de 1.0 à 2.2 
pourcent 

 
Swissmechanic, l’association d’employeurs des PME-MEM, recommande à ses sociétés membres, pour 
l’année 2024, une augmentation de salaire entre 1.0 et 2.2 pourcent. Cette recommandation est basée sur 
l‘analyse dont a été chargé un institut de recherche économique ainsi que sur d’autres clarifications de 
l’association d’employeurs. Divers facteurs ont été pris en compte dans la fixation du couloir d‘objectif, 
comme l’évolution de la conjoncture et les prévisions conjoncturelles. La recommandation est une 
moyenne, aussi des écarts individuels peuvent-ils être justifiés.  
 
L’association d’employeurs Swissmechanic publie chaque année une recommandation salariale pour ses plus 
de 1200 entreprises membres, en majorité de petites et moyennes entreprises du secteur des machines, des 
équipements électriques et des métaux. Pour l’année 2024, l’association recommande à ses membres une 
augmentation de salaire de 1.0 à 2.2 pourcent. 
 
Diverses considérations sur la situation actuelle du marché et les clôtures annuelles précédentes de la 
branche ont montré que le couloir d’augmentation des salaires serait fixé trop haut s’il était défini 
uniquement sur la base des augmentations attendues de productivité et d’augmentation des prix. Car il faut 
également tenir compte du fait que les perspectives conjoncturelles se sont assombries et que l’évolution 
future du marché est incertaine. A cela s'ajoute la force persistante du franc suisse, qui a des répercussions 
négatives sur les exportations.  

 
La recommandation est une moyenne. Des écarts peuvent être justifiés pour certains segments de branche 
et certaines entreprises. Bien entendu, chaque entreprise devra interpréter la recommandation salariale 
selon sa situation individuelle. Tant les employeurs que les employés devraient être intéressés par une 
politique salariale équilibrée. Elle est essentielle pour garantir à long terme le succès économique d'une 
entreprise.  
 

 
Contacts médiatiques 
 
A votre disposition pour questions et renseignements: 
 
- Nicola Roberto Tettamanti, président de Swissmechanic Suisse, nicola.tettamanti@tecnopinz.com, +41 91 

946 40 70, +41 79 419 01 14 (italien, français et allemand) 
 

- Dr. Jürg Marti, directeur de Swissmechanic Suisse, j.marti@swissmechanic.ch, +41 71 626 28 00, +41 79 
127 05 27 (allemand et français) 

 
  
 
 

SWISSMECHANIC est l’association leader d’employeurs des PME de la branche MEM. Les 1200 entreprises 
affiliées occupent plus de 65’000 collaborateurs, dont 6000 apprentis, et génèrent un volume de chiffre 
d'affaires annuel d'environ 15 milliards de francs suisses. L'association comprend 13 sections régionales, 

l'organisation professionnelle interrégionale Forum Blech et l’organisation associée Groupement suisse de l'Industrie des 
Machines (GIM). 
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